
Les parents qui souhaitent se prévaloir de ce 

droit doivent : 
 

1. d®poser un avis au Minist¯re de lô£ducation du Québec 

(MEQ) : 

a. au plus tard le 1er juillet de chaque année ; 

b. dans le cas o½ lôenfant cesse de fr®quenter un 

®tablissement dôenseignement au cours dôune ann®e 

scolaire, dans les dix jours de la date de cette 

cessation. 
  

2. déposer au MEQ le projet dôapprentissage au plus tard : 

a. le 30 septembre de chaque année;  

b. dans le cas o½ lôenfant cesse de fr®quenter un 

®tablissement dôenseignement au cours dôune ann®e 

scolaire, dans les 30 jours de la date de cette 

cessation. 
 

Référence : http://www.education.gouv.qc.ca/gouvernance-

scolaire/aide-et-soutien/enseignement-a-la-maison/ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

Enseignement à la maison  

PRINCIPES DIRECTEURS 

De nouvelles dispositions r¯glementaires sur lôenseignement ¨ la 

maison sont entrées en vigueur le 1er juillet 2018 et impliquent de 

nombreux changements dans les rôles et responsabilités des 

centres de services scolaire. Ces dispositions nécessitent des 

précisions quant aux conditions et modalités du soutien offert par le 

Centre de services scolaire au Cîur-des-Vallées (CSSCV) aux 

enfants qui sont dispens®s de lôobligation de fr®quenter une ®cole 

pour recevoir lôenseignement ¨ la maison. 

 

DÉFINITIONS 

École dôappartenance 

École associée à lôadresse principale de lô®l¯ve 

 

Matériel didactique de base (source MEQ) 

Le mat®riel didactique comprend deux types dôouvrage soit les ensembles 

didactiques (manuel de lô®l¯ve et guide de lôenseignement) et les ouvrages de 

r®f®rence dôusage courant. 

 

Manuel scolaire 

Manuel scolaire approuv® par la direction de lô®cole dôappartenance, en vertu du 

paragraphe 3 du premier alin®a de lôarticle 96.15 de la LIP et parmi les manuels 

figurants sur la liste du MEQ établie en vertu de lôarticle 462 de la LIP. 

 

Ouvrage de référence  

Grammaire, dictionnaire et outil de conjugaison. 

 

Disponible 

Se trouve physiquement dans une école ou au Service des ressources éducatives 

du CSSCV et nôest pas pr®sentement utilis® ou pr®vu dô°tre durant la période visée 

par la demande. 

 

A) en faire la demande au CSSCV ¨ lôaide du formulaire pr®vu ¨ cet effet via lôadresse courriel suivante : se-secretaire-gestio@cscv.qc.ca; 

sôil y a lieu, fournir le projet dôapprentissage au CSSCV et fournir tout changement au projet dôapprentissage le plus rapidement possible suite aux 

changements.

 

¶ Sous réserve de leur disponibilité, un accès gratuit aux manuels scolaires utilisés 

dans une école ou disponibles au service aux bibliothèques, qui sont requis pour 

lôenseignement dôun programme dô®tude et pr®vus dans le projet dôapprentissage 

de lô®l¯ve ; 

¶ Selon la définition du MEQ, les cahiers dôexercices ne sont pas consid®r®s comme 

du matériel didactique et ne seront pas fournis par le CSSCV. 

 

¶ Sous réserve de leur disponibilité, le matériel 

didactique qui est requis pour lôenseignement dôun 

programme dô®tude pr®vu par le projet 

dôapprentissage de lô®l¯ve pourrait °tre rendu 

disponible gratuitement. Les exclusions suivantes 

sôappliquent : 
 

http://www.education.gouv.qc.ca/gouvernance-scolaire/aide-et-soutien/enseignement-a-la-maison/
http://www.education.gouv.qc.ca/gouvernance-scolaire/aide-et-soutien/enseignement-a-la-maison/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Sous réserve de la disponibilité dans une école choisie par le CSSCV, le soutien dôune ressource humaine ¨ 

la biblioth¯que scolaire dôune école pourrait être offert sur rendez-vous uniquement et en respectant les heures 

dôouverture de la biblioth¯que. Advenant quôaucune ressource humaine ne soit d®di®e ¨ lôutilisation de la 

bibliothèque scolaire, ce soutien ne sera pas offert. 

 

Sous r®serve de la disponibilit® ¨ lô®cole secondaire dôappartenance, en tenant compte des besoins de lôenfant 

et en lien avec le projet dôapprentissage, une demande de consultation peut être acheminée au CSSCV si 

lô®l¯ve chemine au 2e cycle du secondaire. 

Une évaluation en psychologie ou en orthophonie pourrait faire lôobjet dôune demande au CSSCV. Ces 

services seront rendus disponibles sous r®serve de leur disponibilit® ¨ lô®cole dôappartenance, en tenant 

compte de la situation de besoin de lôenfant en contexte dôapprentissage. Les demandes des ®l¯ves de 

lôenseignement ¨ la maison seront consid®r®es au m°me titre que celles des ®l¯ves qui fr®quentent lô®cole. 

Par contre, consid®rant que lô®l¯ve ne fr®quente pas une ®cole du CSSCV, certains types de suivi ne pourront 

pas être offert. De plus, le CSSCV se réserve le droit de prioriser les besoins en lien avec la réussite scolaire. 

 

Services complémentaires  

Une ®valuation en orthop®dagogie pourrait faire lôobjet dôune demande au CSSCV. Cette évaluation en 

orthopédagogie aura pour but de préciser la nature des difficultés sur le plan des connaissances, des 

stratégies, et des processus cognitifs en lecture, en écriture et en mathématique. Ce service sera rendu 

disponible sous r®serve de sa disponibilit® ¨ lô®cole dôappartenance, en tenant compte de la situation de 

besoin de lôenfant en contexte dôapprentissage. Les demandes des ®l¯ves de lôenseignement ¨ la maison 

seront considérées au même titre que celles des élèves qui fréquentent lô®cole. 

 

Un soutien-conseil t®l®phonique dôune heure par ann®e pourra être rendu disponible sous réserve de sa 

disponibilité à lô®cole dôappartenance, en tenant compte de la situation de besoin de lôenfant en contexte 

dôapprentissage.   

 

Le CSSCV nôoffrira aucun soutien en psycho®ducation puisque le service qui est offert ¨ ses ®coles est un 

service-conseil destiné aux TES, enseignants et aux directions.  Au CSSCV le service en psychoéducation est 

un service indirect ¨ lô®lève. 

 

Avant de faire une demande dôutilisation pour les ressources suivantes (bibliothèque, laboratoire de science, 

laboratoire informatique, auditorium, locaux dôarts, installations sportives et r®cr®atives), le parent doit sôassurer 

de fournir au centre de services scolaire : 

¶ Une couverture dôassurance en responsabilit® civile ;  

¶ La vérification de ses antécédents judiciaires. 

 

De plus, le parent devra : 

¶ Prendre connaissance de la procédure en cas de code marine ; 

¶ Prendre connaissance de la proc®dure des mesures dôurgence de lô®cole ; 

¶ Respecter en tout temps les politiques du CSSCV. 

 

Le centre de services scolaire peut refuser lôacc¯s ¨ des ressources si elle consid¯re que la sant® ou la s®curit® 

des personnes peut être compromise. De plus, le CSSCV se r®serve le droit dôinterrompre une activit® v®cue 

par un enfant dans ses locaux si les consignes de s®curit® ne sont pas respect®es. Par ailleurs, lôenfant ne peut 

en aucun cas être laissé seul dans le local.  Par conséquent, la personne accompagnatrice doit rester avec 

lôenfant. Seul lôenfant qui reoit lôenseignement ¨ la maison peut °tre pr®sent, participer et utiliser le mat®riel et 

les locaux mis à sa disposition. 

Ressources- locaux 

BIBLIOTHĈQUE DE Lô£COLE 

DôAPPARTENANCE 

Selon la disponibilit® et la pr®sence dôune 

ressource humaine, selon la disponibilité de la 

biblioth¯que et selon le projet dôapprentissage 

de lô®l¯ve, une demande dôacc¯s peut °tre faite 

au CSSCV. Lôacc¯s doit être prévu pendant les 

heures de classe ou lors des journées 

pédagogiques et la demande doit démontrer 

dans le projet dôapprentissage que lôinstallation 

scolaire est requise et nécessaire à 

lôapprentissage. La consultation des ressources 

bibliographiques et documentaires devra se 

faire sur place. 

 

LABORATOIRE DE SCIENCES, LOCAL 

DôART, AUDITORIUM OU 

LABORATOIRE INFORMATIQUE 

Selon les disponibilités des lieux et à des fins 

dô®valuation par le CSSCV pour la sanction des études 

uniquement (4e et 5e secondaire), lôutilisation dôun 

laboratoire de sciences, dôun local dôart, de lôauditorium 

ou dôun laboratoire informatique pourra °tre pr®vue. La 

pr®sence dôune ressource humaine ¨ lôemploi du centre 

de services scolaire est obligatoire en tout temps. 

 

INSTALLATIONS SPORTIVES ET 

RÉCRÉATIVES 

Selon la disponibilit® des lieux et ¨ des fins dô®valuation 

par le CSSCV pour la sanction des études uniquement 

(4e et 5e secondaire). Lôutilisation des installations 

sportives et récréatives jugées indispensables par le 

CSSCV pourra °tre pr®vue. La pr®sence dôune ressource 

humaine ¨ lôemploi du CSSCV est obligatoire en tout 

temps.  

 


